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Royaume du Cambodge 
Nation Religion Roi 

A: 

DE: 

LA CHAMBRE DE PREMIERE INSTANCE 

Toutes les parties au deuxieme proces 
dans Ie cadre du dossier nO 002 

COPIE A : Tous les juges de la Chambre de premiere instance; Ie juriste ho 
de la Chambre de premiere instance 

OBJET: Calendrier des objections aux documents relevant 
deuxieme proces dans Ie cadre du dossier nO 002 

1. Confonnement a ce que la Chambre de premiere instance leur avait demande par 
voie d'ordonnance (doc. nO E305), les parties ont depose les listes de documents dont ils 
sollicitent la production aux debats lors du deuxieme proces dans Ie cadre du dossier 
n° 002 : les co-procureurs dans Ie doc. nO E305/13 et Ie doc. n E305/1311, la Defense de 
KHIEU Samphan dans Ie doc. n° E305/12, la Defense de NUON Chea dans 
Ie doc. n° E307/5 et les co-avocats principaux pour les parties civiles dans 
Ie doc. n° E305114 et Ie doc. n° E307/6. 

2. La Chambre de premiere instance rappelle sa jurisprudence relative ala recevabilite 
de documents dans Ie cadre juridique applicable devant les CETC (voir par exemple 
doc. n° E185, doc. nO E185/1 et doc. n° E185/2), y compris en ce qui conceme la 
recevabilite de declarations de temoins, victimes et parties civiles et de transcriptions 
(doc. n° E9617 et doc. n E299). En particulier, la Chambre de premiere instance a juge 
que si certaines conditions sont remplies, des declarations ecrites et des transcriptions 
sont susceptibles d'etre declarees recevables en lieu et place de depositions orales meme 
si les parties n'ont pas la possibilite d'interroger leurs auteurs. Toutefois, sauf dans un 
nombre limite d'exceptions, aucune partie ne peut produire de declaration ecrite ou de 
transcription visant a demontrer les actes ou Ie comportement reproches a un accuse dans 
la decision de renvoi s'il n'est pas possible d'interroger son auteur a l'audience 
(voir doc. nO E9617, par. 21 et 22 et doc. n° E299, par. 17 a 19). 

3. Toute partie ayant inscrit sur la liste des documents a produire au deuxieme proces 
dans Ie cadre du dossier n° 002 des declarations ecrites ou des transcriptions doit done 
indiquer, dans une requete qu'elle presentera a la Chambre au plus tard Ie 12 janvier 
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2015, si elle a l'intention d'utiliser ces declarations ou ces transcriptions comme element 
de preuve destine a etablir les actes ou Ie comportement d 'un accuse. La Chambre 
rappelle aux parties que les declarations ou transcriptions susceptibles de contenir, entre 
autres informations, des elements portant sur les actes et Ie comportement d'un accuse, 
peuvent etre produites aux debats en vue de rapporter la preuve de faits autres que les 
actes et comportement reproches aux accuses. Dans Ie cas ou de tels documents seraient 
declares recevables sans que les parties aient la possibilite d'interroger leurs auteurs, la 
Chambre ne tiendra aucun compte de toute eventuelle information presente dans ce 
document afm d'etablir la preuve des actes et du comportement d'un accuse (voir aussi 
doc. nO E299, par. 23 et 28). 

4. Afin de pouvoir statuer sur la recevabilite des documents proposes par les parties 
comme etant pertinents par rapport au champ du deuxieme proces dans Ie cadre du 
dossier nO 002, la Chambre donne a present a toutes les parties la possibilite de soulever 
par voie de conclusions ecrites leurs eventuelles objections a l'encontre des documents 
proposes par les autres parties. 

5. La Chambre rappelle regalement sa decision orale en date du 26 janvier 2012, par 
laquelle elle a juge que les documents cites dans la Decision de renvoi beneficiaient 
d'une presomption de pertinence et de fiabilite. La Chambre donne egalement aux parties 
la possibilite de renverser cette presomption et de presenter des arguments motives 
relatifs a tous les documents cites dans les notes de bas de page de tous les paragraphes 
de la Decision de renvoi objet du deuxieme proces dans Ie cadre du dossier nO 002 
(voir doc. n° E301/9/1.1). 

6. Toute objection soulevee a l'encontre d'un document propose par une autre partie ou 
cite dans la Decision de renvoi do it etre deposee au plus tard Ie 2 fevrier 2015. 
La Chambre de premiere instance rendra ensuite dans les meilleurs delais une decision 
relative a la recevabilite de ces documents. 

7. La Chambre rappelle qu'il incombe aux parties de s'assurer que les documents 
presentes a la Chambre dans Ie cadre du deuxieme proces du dossier n° 002 sont 
disponibles en temps utile dans les trois langues officielles des CETC (voir aussi 
doc. n° E315, par. 13) et leur enjoint de cooperer avec l'Unite d'interpretation et de 
traduction, selon que de besoin. 
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